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GUILLAUME Binombo, lasoixantaine révolue et ha-bitant le village Idembé,dans le département de laLouetsi-Wano, a reçu der-nièrement une déchargede plombs d'un fusil detype calibre 12, alors qu'ileffectuait une partie depêche en forêt.Le jour de l'accident, Bi-nombo, qui se tourne lespouces au village, a l'idée

d'aller faire une petite par-tie de pêche au filet, dans larivière Bikaghela, connuepour son caractère pois-sonneux. Il prend alors sonfilet, sa machette, sa gibe-cière et son arme à feu, uncalibre 12. Parvenu à l'em-bouchure du petit coursd'eau, notre compatriotedépose ses bagages sur larive, puis va tendre sonfilet. Quelque temps après,alors qu'il s'affaire à retirerle trémail de l'eau, une dé-tonation se fait brusque-ment entendre. Plusieursplombs manquent de

broyer ses mains, d'autreseffleurent sa tête. Blessé, le pêcheurs'écroule. Se sentant me-nacé par un ennemi invisi-ble, il réussit tout de mêmeà se saisir de son arme et àtirer quelques coups enl'air pour essayer éventuel-lement de l'éloigner.Constatant qu'il n'y a au-cune réaction, Binombo,bien que saignant abon-damment, va donc lutterde toutes ses forces pourregagner le village. Il y par-vient heureusement. Il est,par la suite, admis en ur-

gence à l'hôpital évangé-lique de Bongolo où, selonnos sources, son pronosticvital ne serait pas engagé. Mais à la suite de cette af-faire, plusieurs questionsviennent à l'esprit : Guil-laume Binombo aurait-ilreçu des balles perdues, sa-chant que la zone dans la-quelle il se trouvait attirede nombreux chasseurs ?S'agirait-il d'une tentatived'assassinat orchestrée parun tireur peu expérimenté,et qui se serait enfui aprèsavoir entendu  les coups defusil tirés par la victime ? 

Il reçoit une décharge de plombs tirés par un inconnu
Au cours d'une partie de pêche en forêt dans la région de Lébamba
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L'infortuné Guillaume Binombo sur son lit d'hôpital.
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MARTIAL Mabiala, chef dupersonnel à la Compagniedes bois du Gabon, àMandji, et Pierre Nkelohin,chef du village Camp-de-Si-lence à Sindara, dans laprovince de la Ngounié,viennent d'être condamnéspar le tribunal de Mouila àune peine de 90 jours deprison dont 45 fermes,ainsi qu'à une amende de500 000 francs. Leur com-plice, Michel Mihindou, lui,écope d'une peine de pri-son de 3 mois fermes et de100 000 francs d'amende,tandis qu’Ibrahima Sidibe,commerçant nigérian do-micilié à Fougamou, a étéblanchi. Des peines diversementappréciées par les défen-seurs et protecteurs de la

nature qui, se fondant surla législation gabonaise enla matière, estiment que lesbraconniers et leurs com-plices auraient dû encourirjusqu'à six mois de prison,pour essayer de les dissua-der de persévérer dansleurs pratiques illégales.
« C’est  peu dissuasif  et  les
trafiquants  d’ivoire  sont

donc tentés de s’installer au
Gabon et de récidiver. D'au-
tant  que,  dans  le  cas  pré-
sent,  les  peines  infligées
sont faibles, même par rap-
port  à  la  législation,  qui
elle-même est des plus fai-
bles  d’Afrique.  Le  trafic
d’ivoire est une activité cri-
minelle liée souvent à d’au-
tres types de trafics (armes,

drogue,  trafics  humains).
C’est donc une question de
sécurité nationale », a dé-claré le directeur de l’ONGConservation Justice, LucMathot.  Rappelons que courant2016, Pierre Nkelohins’était associé à IbrahimaSidibé, un commerçant ni-gérian installé à Fouga-

mou, pour développer desactivités illégales d’ivoire.Ils avaient alors été inter-pellés par la police judi-ciaire, le mercredi 9novembre, avec l’appui desEaux et Forêts, ainsi quecelui de l’ONG Conserva-tion Justice. Les trafiquantsavaient en leur possessionplus de 20 kg d’ivoire,

qu’ils s’apprêtaient à écou-ler au marché noir. A l’issue d'un interroga-toire, ils avaient fini par dé-noncer leurscomplices, notammentMartial Mabiala, chef dupersonnel à la Compagniede Bois du Gabon, et unautre fournisseur, MichelMihindou, qui ont tous étéégalement mis aux arrêts.Ces condamnations infli-gées aux braconniers etleurs intermédiaires inter-viennent après celles pro-noncées, il y a quelquessemaines, contre des trafi-quants des défenses d'élé-phants dansl'Ogooué-Ivindo. Comme àMouila, l'ONG Conserva-tion Justice avait alors dé-ploré leur légèreté, encomparaison des dégâtsqu'ils font subir à la nature,et de la législation fores-tière nationale.

L'ONG Conservation Justice déplore des 
condamnations peu dissuasives 

A la suite de peines infligées aux braconniers et leurs complices par le tribunal de Mouila 
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Les deux braconniers reconnus coupables 
et condamnés par le tribunal de Mouila.
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Les défenses d'ivoire qui ont conduit 
les deux associés en prison.
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EN prison pour deuxpointes d'ivoire, dont il ditne pas être le véritablepropriétaire. Arsène Bous-sougou,  Gabonais de 32ans, a été appréhendé mer-credi dernier, par lesagents de la police d'inves-tigations judiciaires( Pij),au quartier Montagne-Sainte, dans le 3e arrondis-sement de Libreville. Enprovenance d'Ekouk, dansla région de Kango où iltravaille comme saigneurd'hévéa dans la plantationd'Olam, l'intéressé seraitvenu spécialement à Libre-ville pour livrer cette"mar-chandise" à un client dontil n'a pas voulu révélerl'identité. Il est cueilli parla police aux alentours demidi, alors qu'il attend lefameux partenaire en af-faires.Signalons que cette arres-
tation est, une fois de plus,le fruit de la collaborationagissante existant entre lesagents des Eaux et Forêts

et l'ONG Conservation Jus-tice. En effet, au cours d'untravail de terrain sur la Na-tionale 1, il y a quelques se-
maines, les membres deConservation Justice au-raient reçu des informa-tions sur un éventuel trafic

d'ivoire, dans lequel seraitimpliqué Arsène Boussou-gou. Mais faute de preuvesformelles, il sera difficile de

l'inculper. Jusqu'au jour oùune information parvient àces agents, attestant quel'intéressé devrait se ren-dre à Libreville, le mer-credi 4 janvier, pour unelivraison d'ivoires, précisé-ment à Montagne-Sainte,dans un endroit bien indi-qué. La Pij est alors mise àcontribution par l'ONG etles Eaux et Forêts. Ses élé-ments se déploient au lieudit, afin de mettre la mainsur le trafiquant présumé. Portant un sac à dos bleu,dans lequel sont dissimu-lées les deux pointesd'ivoire sciées en quatre,Le trentenaire n'aura euque le temps d'enlever sonsac au dos contenant deuxpointes d'ivoire coupées enquatre parties, et de leposer à terre avant de seretrouver menotté. Il a aus-sitôt été placé en garde àvue, en attendant son pas-sage devant le parquet deLibreville.

Arsène Boussougou interpellé avec deux pointes d'ivoire à Montagne-Sainte
Lutte anti-braconnage à Libreville
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Arsène Boussougou, le trafiquant présumé, 
interpellé par la Pij.
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Les deux pointes d'ivoire 
saisies sur lui.
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